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18 rue Guynemer 
89000 AUXERRE 
 
 

Association de loi 1901, réunissant les organismes 
régionaux du développement forestier et les propriétaires 
forestiers intéressés par la formation de leur corporation,  
le FOGEFOR vous propose des stages faisant intervenir 
des professionnels spécialistes et des propriétaires 
expérimentés. 

Violette Hervé 



 
 

Approfondir des sujets abordés lors des 
cycles d’initiation ou de base à la gestion 
forestière. 
 
 

Jeudi 23 mai  2024 
     Utilisation sécuritaire de la tronçonneuse. 
      

 
Jeudi 27 juin 2024  

     La méthode DEPERISS : un outil simple pour 
quantifier rapidement l'état de santé de sa forêt. 
      

 
Jeudi 12 septembre 2024  

     Les petits travaux de sylviculture. 
      

 
Mardi 5 novembre 2024 

     Apprendre à utiliser l'application Iphigénie 
sur son téléphone portable. 
      

 
 

23/05/2024 : Autun (71) 
27/06/2024 : Cote d’Or 
12/09/2024 : Nièvre 
05/11/2024 : Joux la Ville (89) 
 
Horaires : de 9h00 à 17h30 environ.  

Personnel technique et administrateurs du CRPF. 
Conseillers de gestion forestière. 
Syndicats forestiers ; propriétaires forestiers. 
Représentants d’organismes forestiers bourguignons. 

 Je joins un règlement de 80 € à l’ordre de : « FOGEFOR 
BOURGOGNE », par chèque ou virement (demander le 
RIB) 
 

FOGEFOR BOURGOGNE 
18 rue Guynemer 
89000 AUXERRE 
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« Perfectionnement à la gestion forestière 2024» 
 

80 € de cotisation à l’association FOGEFOR pour l’année 2024. 
En cas de démission avant le début du stage, ou d’annulation 
du stage, la cotisation est remboursable. 
 
Joindre un chèque à l’ordre de : 
FOGEFOR BOURGOGNE. 
Possibilité de régler la cotisation par virement 

Les stagiaires ont à leur charge les repas et les déplacements 
qu’ils réalisent avec leur propre véhicule. 
 

La réalisation du stage est confiée au CNPF de Bourgogne 
Franche Comté. 
 
Exercices au cours et à l’issue de la formation permettant aux 
formateurs et aux stagiaires d’apprécier la bonne progression des 
personnes.  

Les stagiaires doivent avoir souscrit une assurance responsabilité 
civile. Le CNPF et le FOGEFOR sont eux aussi assurés. 
 


